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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL N° 12-26 

 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Pierre-Antoine CLANET, Marion FIANCETTE, Olivier LAFITTE, Sébastien MOUNIÉ, Stéphanie 
SAINT LÉGER, Denis SALLES, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE 
Présents : 9 
Votants : 11 
Pour : 11  
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
L’an DEUX MILLE VINGT SIX, le samedi 4 avril, à 17h00 le conseil municipal de la commune de MONTSÉGUR 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Sébastien 
MOUNIÉ, Maire de Montségur. 
 
Date de convocation du Conseil : 30 mars 2026. 

 
Présents : Geneviève ALBOUY, Éric AUTHIÉ, Pierre-Antoine CLANET, Marion FIANCETTE, Sébastien MOUNIÉ, 
Stéphanie SAINT LÉGER, Julie SALLES, Pascale SOQUET, Lionel VERGNENÈGRE. 
 
Absents : Olivier LAFITTE, pouvoir donné à Stéphanie SAINT LÉGER ; Denis SALLES, pouvoir donné à Julie SALLES 
 
Secrétaire de séance : Pierre-Antoine CLANET 
 
 
Objet : Recrutement d’un ou d’une secrétaire générale de mairie  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction 
publique (ex-article 34 de la loi n °84-53 du 26 janvier 1984 abrogée), les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créées par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au Conseil Municipal de 
fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.  
 
Monsieur le Maire indique au conseil municipal que le recrutement d’un secrétaire général de mairie a été 
débuté à la fin du mandat précédent. Une fiche de poste a été publiée. Plusieurs candidats ont postulé. Les 
entretiens vont débuter à partir du 11 avril afin d’aller au plus vite dans ce recrutement au regard de la 
comptabilité et des affaires en cours à traiter.    
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, les collectivités et 
établissements peuvent recruter, en application de l’article L. 332-14 du code général de la fonction publique, 
un agent contractuel de droit public pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du 
recrutement d’un fonctionnaire. Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée d’une durée d’un an. Il 
pourra être prolongé, dans la limite d’une durée totale de deux ans, lorsque la procédure de recrutement d’un 
fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la première année. 
 
Ce secrétaire général pourra être accompagné dans sa prise de fonction et au-delà par le Centre de Gestion 
de Foix qui propose des services d’accompagnement.  
 
Considérant que les besoins du service nécessitent la création d’un emploi permanent de secrétaire général 
de mairie ; 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
Décide : 
 

- de créer un emploi permanent de rédacteur, catégorie B, pour effectuer les fonctions de secrétaire 
général de mairie à temps complet,  
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- en cas de recrutement infructueux de fonctionnaires, cet emploi pourrait être occupé par un agent 
contractuel de droit public recruté à durée déterminée pour une durée maximale d’un an en 
application de l’article L. 332-14 du code général de la fonction publique susvisé. 
 

- Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, dans le respect des 
dispositions réglementaires ; 

 
- Monsieur le Maire est chargé de recruter l’agent affecté à ce poste ; 

 
- les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent seront inscrits au budget aux 

chapitres et articles prévus à cet effet ; 
 

 
 

Ainsi fait et délibéré à Montségur les jour, mois, an, susdits. 
 

Certifié exécutoire par Sébastien MOUNIÉ, Maire, compte tenu de la transmission en Préfecture, le 10 avril 
2026 et de la publication le 11 avril 2026. 

 
 
Le Maire, 

Sébastien MOUNIÉ 
 

 


